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Le moyen tiré de ce que le refus d’appliquer, à la filiale
française d’une société autrichienne, l’exception, en faveur
des sociétés mères, au principe de non-déductibilité des
intérêts est entaché d’erreur de droit dans l’interprétation de
l’article 26-3 de la convention franco-autrichienne du 8
octobre 1959 paraît, en l’état de l’instruction, sérieux et de
nature à justifier, outre l’annulation de cet arrêt, l’infirmation
de la solution retenue par le juge du fond (sursis à exécution).

CE 14 novembre 2001, 8e et 3e sous-sections réunies. 
Affaire SA Andritz n° 233894.

Les intérêts servis aux associés à raison des sommes
qu’ils laissent ou qu’ils mettent à la disposition de la

société, en sus de leur part du capital, sont admis dans les
charges déductibles 1.

Cependant, afin de limiter le phénomène de sous-
capitalisation, l’article 212 du Code général des impôts
(CGI) précise que la déduction n’est admise, en ce qui
concerne les associés ou actionnaires possédant, en droit
ou en fait, la direction de l’entreprise ou détenant plus de
50 % des droits financiers ou des droits de vote attachés aux
titres émis par la société, que dans la mesure où ces
sommes n’excèdent pas, pour l’ensemble desdits associés ou
actionnaires, une fois et demie le montant du capital social.

Toutefois, cette limite n’est pas applicable aux inté-
rêts afférents aux avances consenties par une société à une
autre société lorsque la première possède, au regard de la
seconde, la qualité de société mère au sens de l’article 145.

L’article 145 précise quant à lui que le régime fiscal
des sociétés mères n’est applicable qu’aux sociétés sou-
mises à l’impôt sur les sociétés au taux normal, c’est-à-dire
les sociétés françaises ou les établissements stables ou
succursales en France de sociétés étrangères 2.

Ceci a pour conséquence, selon l’administration,
d’exclure du bénéfice du régime des sociétés mères, et par
conséquent de l’exception prévue à l’article 212 du CGI,
les sociétés mères étrangères détenant une filiale française.

En l’espèce, la société SA Andritz, dont le siège est
en France et dont le capital social est détenu à 99 % par la
société de droit autrichien Maschinen Fabrik Andritz AG,
avait déduit de son bénéfice imposable à l’impôt sur les
sociétés la totalité des intérêts qu’elle avait servis à sa
société mère en rémunération des avances que celle-ci lui
avait consenties.

L’administration avait quant à elle réintégré dans le
bénéfice imposable de la société française la fraction des
intérêts que celle-ci avait versée à sa mère pour la partie
de leur montant excédant une fois et demie son capital
social dans la mesure où, selon l’administration, la
société autrichienne ne pouvait être regardée comme
ayant la qualité de société mère au sens des dispositions
de l’article 145.

Cependant la société SA Andritz soutenait qu’elle
pouvait bénéficier des dispositions de l’article 26-3 de la
convention fiscale conclue entre la France et l’Autriche le
8 octobre 1959 3, inspiré de l’article 24-5 de la Conven-
tion modèle OCDE, qui dispose que :

«Les entreprises de l’un des deux États, dont le capital
est en totalité ou en partie, directement ou indirectement,
détenu ou contrôlé par une ou plusieurs personnes domici-
liées dans l’autre État, ne sont soumises dans le premier
Etat à aucune imposition ou obligation relative, qui soit
autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou pourront
être assujetties les autres entreprises de même nature de ce
premier État.»

Il appartenait donc à la juridiction administrative de
trancher la question de savoir si une convention fiscale
était invocable par un résident contre sa propre adminis-
tration fiscale (I) et le cas échéant d’interpréter la clause
de non-discrimination (II) dont il conviendra de préciser
la portée (III).

Si dans un premier temps le tribunal administratif
d’Orléans 4 a fait droit à la demande de la société Andritz,
en revanche la cour administrative d’appel de Nantes 5 a
infirmé ce jugement. C’est donc avec un grand intérêt que
l’on attendait l’arrêt du Conseil d’État à qui la société
Andritz avait demandé d’annuler l’arrêt de la cour admi-
nistrative d’appel, de prononcer le sursis à l’exécution de
l’arrêt attaqué et de régler l’affaire au fond en lui accor-
dant la décharge des impositions.

L’arrêt du Conseil d’Etat rendu le 14 novembre
2001 ne fait qu’ordonner le sursis à exécution et ce pour
deux raisons 6.

D’une part, il estime que l’exécution de la décision
de la cour d’appel risquerait d’entraîner pour la société
des conséquences difficilement réparables.

D’autre part, et c’est ce qui retiendra notre atten-
tion, il considère que le moyen tiré de ce que l’arrêt atta-
qué est entaché d’erreur de droit dans l’interprétation de
l’article 26-3 de la convention franco-autrichienne parait,
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en l’état de l’instruction, sérieux et de nature à justifier,
outre l’annulation de cet arrêt, l’infirmation de la solution
retenue par les juges du fond.

I L’invocabilité d’une clause de non-discri-
mination contenue dans une convention
fiscale bilatérale par une société résidente
contre sa propre administration fiscale

S’il est incontestable qu’une société étrangère puisse
se prévaloir d’une clause de non-discrimination contenue
dans une convention fiscale bilatérale signée par la France,
il en va autrement lorsqu’il s’agit d’une filiale française
d’une société étrangère qui entend se prévaloir de cette
clause à l’encontre de l’administration fiscale française.

Le commissaire du gouvernement Philippe Martin,
dans ses conclusions 7 sous l’arrêt SAS France du 16
février 1990 8, avait cru déceler dans un arrêt du Conseil
d’Etat 9 le principe d’impossibilité pour un contribuable
français imposé en France de se prévaloir, à l’encontre du
fisc français, de la clause de non-discrimination d’une
convention fiscale internationale.

Philippe Martin estimait par ailleurs que la clause de
non-discrimination contenue dans la convention fiscale
franco-suédoise 10 applicable dans l’affaire SAS France
reflétait avant tout un souci de protection des ressortis-
sants d’un État à l’encontre d’éventuelles discriminations
instituées dans le système fiscal de l’autre État. Un contri-
buable national ne saurait donc selon lui s’en prévaloir à
l’encontre de son propre État.

Le Conseil d’État avait quant à lui jugé que cette sti-
pulation conventionnelle ne pouvait être utilement invo-
quée par une société française pour contester l’application
qui lui était faite de dispositions du droit fiscal interne fran-
çais.

Pour autant cette jurisprudence ne semble pas trans-
posable à l’invocabilité de la convention franco-autri-
chienne applicable en l’espèce, dans la mesure où la déci-
sion du Conseil d’État nous semble découler directement
de la rédaction de la convention franco-suédoise. Or celle-
ci avait indéniablement un caractère étroit et restrictif que
ne présentent ni la disposition de la convention modèle
OCDE ni la disposition de la convention franco-autri-
chienne.

En effet, alors que la convention franco-suédoise
interdit que les sociétés d’un État soient soumises sur le ter-
ritoire de l’autre État à une charge fiscale plus élevée que
celle supportée par les contribuables de même catégorie de
ce dernier État, la convention modèle OCDE interdit que les
sociétés d’un État dont le capital est détenu par des rési-
dents d’un autre État soient soumises dans le premier État à
des impositions plus lourdes que celles auxquelles sont
assujetties les autres sociétés similaires du premier État.

Dans sa chronique sur l’arrêt SAS France, Jérôme
Turot avançait déjà que les stipulations de l’article 24-5 du
modèle de convention OCDE avaient précisément vocation
à être invoquées, par exemple, par une entreprise française
à l’encontre d’impositions françaises s’il apparaissait
qu’elle subissait un traitement fiscal discriminatoire à rai-
son soit de la nationalité du bénéficiaire des intérêts versés
par elle, soit de la circonstance qu’elle était la filiale d’une
société étrangère 11.

Refuser l’invocabilité de cet article, et celle de la dis-

position qui lui fait écho dans la convention franco-autri-
chienne, reviendrait de facto à priver ces dispositions de
tout effet utile.

En effet, si une société ne pouvait opposer à l’admi-
nistration de son propre État cet article de la convention,
la clause serait clairement privée de toute portée : il serait
interdit à une société française dont le capital est détenu
par une société étrangère de l’invoquer pour s’opposer à
une discrimination dont elle est victime, au motif qu’elle
est française 12.

Il est donc, selon nous, expressément reconnu un
droit d’égalité de traitement aux filiales françaises dont la
mère est étrangère, dont elles peuvent naturellement se
prévaloir.

C’est d’ailleurs ce qu’ont reconnu successivement le
tribunal administratif d’Orléans, puis la cour administra-
tive d’appel de Nantes (implicitement). Cependant, ces
deux juridictions ont retenu une interprétation différente
de la clause de non-discrimination contenue dans la
convention franco-autrichienne.

II Interprétation de la clause de non-
discrimination contenue dans la
convention fiscale franco autrichienne

Dans la convention modèle OCDE, l’article 24 - 4
130tend spécialement à faire échec à une forme particulière
de discrimination résultant du fait que, dans certains pays,
la déduction des intérêts, admise sans réserve quand le
bénéficiaire est un résident, est au contraire limitée ou
même interdite quand ce dernier est un non-résident 14.

Cet article ne figure cependant pas dans la conven-
tion franco-autrichienne. Celle-ci s’inspire toutefois de
l’article 24-5 15 du modèle OCDE qui est repris à l’article
26-3 de la convention dans les termes suivants :

«Les entreprises de l’un des deux États, dont le capital
est en totalité ou en partie, directement ou indirectement,
détenu ou contrôlé par une ou plusieurs personnes domici-
liées dans l’autre État, ne sont soumises dans le premier État
à aucune imposition ou obligation relative, qui soit autre ou
plus lourde que celle à laquelle sont ou pourront être assu-
jetties les autres entreprises de même nature de ce premier
État.»

La société SA Andritz estime que cette disposition
interdit à l’administration fiscale française de lui refuser
l’exception prévue à l’article 212 1° b.

En effet, le refus d’appliquer cette disposition revien-
drait à traiter différemment deux sociétés françaises iden-
tiques juridiquement :
• la première, filiale d’une autre société française,
pourrait déduire de son résultat imposable l’intégralité des
intérêts afférents aux sommes avancées par la société mère
et ce quel que soit le montant desdites sommes 16 ;
• la seconde, filiale d’une société étrangère, ne pour-
rait déduire de son résultat imposable que les intérêts cor-
respondant à des avances d’un montant d’une fois et
demie son capital social.

De ce fait, une société anonyme française versant
des intérêts à sa mère française bénéficierait d’un régime
fiscal plus favorable qu’une autre société anonyme fran-
çaise dont la mère est étrangère puisque aucune limitation
ne s’appliquerait au montant des sommes laissées ou
mises à la disposition de la société par ses associés, ce qui
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est manifestement discriminatoire.
Toutefois, cette stipulation conventionnelle claire

au premier abord, devient plus complexe lorsque l’on
s’attache à déterminer la signification exacte de l’expres-
sion «entreprises de même nature» (article 26-3 de la
convention franco-autrichienne).

Il convient, en effet, de déterminer avec certitude
quelles situations doivent être comparées et au niveau de
quelles entités.

C’est la divergence d’interprétation de cette expres-
sion tout au long de la procédure qui a amené cette
affaire devant la Haute juridiction.

Il ressort clairement des conclusions du commis-
saire du gouvernement 17, sous le jugement du tribunal
administratif d’Orléans du 6 mai 1997, que l’expression
«entreprises de même nature» visait les sociétés fran-
çaises filiales de sociétés françaises. Et de fait, le tribunal
devait déclarer qu’il résultait clairement de ces disposi-
tions que l’avantage consenti par l’article 212 du CGI aux
sociétés françaises filiales d’une autre société française
devait bénéficier dans les mêmes conditions aux sociétés
françaises dont la mère est détenue ou contrôlée par des
personnes domiciliées en Autriche.

Si cette position a largement été partagée par la doctrine
18, l’administration a cependant fait appel de ce jugement.

De surcroît, une décision inédite du tribunal admi-
nistratif de Lille 19 est venue la conforter en jugeant à la
fois que l’application de l’article 212 à la filiale française
d’une société américaine n’était pas discriminatoire et
que la société française ne pouvait pas se prévaloir de la
clause d’égalité de traitement prévue à la convention fis-
cale franco-américaine 20 proche de l’article 24-5 du
modèle OCDE dans la mesure où la mère américaine ne
se trouve pas dans la même situation qu’une société fran-
çaise bénéficiant du régime des sociétés mères.

L’administration a également apporté des préci-
sions sur sa position dans le cadre d’une réponse ministé-
rielle Lazaro 21. Selon elle, les dispositions de l’article
212 ne sont discriminatoires ni au regard des conven-
tions fiscales conclues par la France ni au regard du
droit communautaire. En effet, une discrimination ne
peut résulter que de l’application de règles différentes à
des situations comparables. Or les sociétés dont le siège
se trouve hors de France et qui possèdent une participa-
tion dans une société française ne sont pas placées au
regard du concept de résidence fiscale et d’assujettisse-
ment dans la même situation qu’une société française
détenant une participation dans une autre société fran-
çaise.

Pour sa part, Etienne Grangé, commissaire du gou-
vernement devant la cour administrative d’appel, estimait
qu’il fallait entendre par «entreprises de même nature»
celles qui sont détenues par des résidents d’un État étran-
ger, autre que celui partie à la convention, en l’espèce
l’État autrichien, et non pas toutes les entreprises filiales,
c’est-à-dire notamment celles qui sont filiales de sociétés
françaises 22.

Autrement dit, selon lui, l’article 26-3 devrait
s’interpréter de telle manière que les filiales françaises
d’une société autrichienne ne puissent être assujetties à
des impositions plus lourdes, notamment en ce qui
concerne le régime de déductibilité des intérêts sur
avances, que des filiales françaises d’un autre État étran-

ger.
Cette interprétation était pour le moins contestable,

et si la cour d’appel a estimé, comme le commissaire du
gouvernement l’y invitait, que la société Andritz ne pou-
vait pas bénéficier de la clause de non-discrimination, ce
n’est pourtant pas pour les mêmes motifs.

En effet, rejoignant la position de l’administration
fiscale, la cour administrative d’appel de Nantes 23 cen-
sure la décision rendue par le tribunal administratif
d’Orléans en considérant que la société mère, qui ne dis-
pose en France d’aucun établissement stable et n’est par
suite pas assujettie à l’impôt sur les sociétés au taux nor-
mal, ne peut de ce fait être regardée comme ayant la qua-
lité de société mère telle que le prévoit l’article 145 du
CGI et n’est donc pas, au sens de la convention, de même
nature que les sociétés qui, quel que soit leur siège social,
possèdent la qualité de société mère.

Il est intéressant de noter que la cour déplace ici
des filiales vers leurs mères la condition d’identité de
nature, contrairement à la lettre du texte. Ce qui a pu
être analysé comme une erreur de droit 24.

Dans ses conclusions devant le Conseil d’Etat 25, le
commissaire du gouvernement Gilles Bachelier confirme
que la lecture littérale de l’article 26-3 de la convention
franco-autrichienne conduit à la conclusion d’évidence
que la condition d’identité de nature doit s’appuyer au
niveau de la filiale mais que pour autant il serait préma-
turé d’en conclure que la cour a certainement commis
une erreur de droit en examinant la question de savoir si
des entreprises sont de même nature au regard de la
société mère et non de la filiale.

En effet, l’article 212 du CGI ne fait pas bénéficier
toutes les filiales de la dispense de limitation de déduc-
tion des intérêts mais seulement celles pour lesquelles les
sociétés qui détiennent leur capital possèdent la qualité
de société mère au sens de l’article 145.

Le raisonnement suivi par la cour n’est donc pas
condamnable en ce qu’il s’intéresse à la situation de la
société mère autrichienne.

Il l’est en revanche, dès lors que la cour administra-
tive d’appel se borne à relever que la société mère n’était
pas imposable en France faute d’établissement stable en
France et en a déduit qu’il ne s’agissait pas pour ce seul
motif d’une société de même nature que la société fran-
çaise.

Car ceci revient à exiger que la société mère autri-
chienne ait un établissement stable et soit imposée en
France, ce qui conduit alors à priver de tout effet utile la
clause de non-discrimination. 

Pour donner toute sa portée à la clause d’égalité de
traitement, le commissaire du gouvernement estime que
le juge d’appel aurait dû rechercher si la société mère
autrichienne aurait été passible de l’impôt sur les sociétés
au taux normal si elle avait été française et exercé son
activité en France (principe d’équivalence). Ainsi, par
exemple, la filiale française ne pourrait se prévaloir de la
clause d’égalité de traitement si elle était détenue par une
société mère étrangère qui serait une société de per-
sonnes.

La circonstance que la société autrichienne n’était
pas assujettie à l’impôt sur les sociétés n’avait pas par elle-
même pour conséquence de la priver de la qualité de
société mère pour l’application de l’article 26-3 de la
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convention. Il convenait donc de procéder à une compa-
raison hypothétique des situations.

On ne peut qu’approuver la position du commissaire
du gouvernement, qui rejoint d’ailleurs l’opinion émise
par Bruno Gouthière 26 : «même s’il est vrai que l’article
26-3 de la convention franco-autrichienne ne reprend pas
l’article 24-4 du modèle OCDE ni exactement les mêmes
termes que l’article 24-5, l’interprétation de la cour
n’emporte pas la conviction dès lors qu’il poursuit exacte-
ment les mêmes finalités et que l’appréciation de la nature
des entreprises doit être faite (à notre avis) par référence à
la situation de la société française débitrice et non par rap-
port à celle de la société autrichienne (il faudrait cepen-
dant sans doute exiger que celle-ci entre dans le champ
d’application de l’impôt sur les sociétés si elle était impo-
sable en France)».

Ainsi, l’administration ou les juridictions, devraient
pour appliquer l’article 145 à une société mère, faire abs-
traction de sa nationalité et vérifier, comme le propose le
commissaire du gouvernement, si elle remplit tant les
conditions pour être passible de l’impôt sur les sociétés au
taux normal mais également si elle remplit les autres
conditions de l’article 145 et notamment les conditions
tenant au pourcentage de détention des titres de partici-
pations et à leur durée de détention.

III Portée

C’est donc avec grand intérêt que l’on attendra la
décision du Conseil d’État sur le fond de cette affaire,
même si l’opportunité pour les filiales françaises de socié-
tés mères étrangères de déduire les intérêts de comptes
courants d’associés s’amenuise d’année en année.

En effet, la France a effectué une réserve sur
l’article 24-4 de la convention modèle OCDE en précisant
qu’elle acceptait la disposition du paragraphe 4, mais
qu’elle souhaitait cependant se réserver la possibilité
d’appliquer les dispositions de sa législation concernant la
limitation de la déduction des intérêts payés par une
société française à une société mère étrangère.

Le champ d’application de cette réserve a d’ailleurs
été élargi puisque à l’occasion du rapport OCDE de 1986
sur la sous-capitalisation, le comité a noté que nonobs-
tant les dispositions de l’article 24 du modèle de conven-
tion, la France, dans ce contexte s’est réservée la possibi-
lité d’appliquer les dispositions de sa législation interne
concernant la déduction des intérêts payés par une
société française à une société étrangère 27.

De fait, la France procède désormais régulièrement à
l’insertion dans les conventions fiscales bilatérales de
réserves qui stipulent qu’aucune disposition de la convention
ne fait obstacle à l’application de l’article 212 du CGI en ce
qui concerne les intérêts payés par une société française à
une société étrangère (ce qui peut d’ailleurs être considéré
comme un aveu du caractère discriminatoire de l’article
212...).

Aujourd’hui, plus d’une quarantaine de conventions
fiscales signées par la France possèdent cette référence à
l’article 212 28, dont notamment la nouvelle convention
franco-autrichienne du 26 mars 1993 qui stipule à l’article
8 du protocole que «les dispositions de la convention
n’empêchent pas la France d’appliquer les dispositions de
l’article 212 du code général des impôts ou d’autres disposi-

tions similaires qui amenderaient ou remplaceraient celles de
cet article».

Toutefois, même si le champ d’application de la
clause de non-discrimination se restreint sur le plan mon-
dial, il n’en va pas de même en ce qui concerne l’ordre
communautaire. En effet, l’article 212 semble constituer
une restriction non seulement à la liberté d’établissement
mais également à la liberté de circulation des capitaux
énoncée respectivement aux articles 43 et 56 du traité CE
tel qu’il résulte du traité d’Amsterdam.

L’article 43 précise en effet que les restrictions à la
liberté d’établissement des ressortissants d’un État
membre dans le territoire d’un autre État membre sont
interdites. Cette interdiction s’étend également aux res-
trictions à la création d’agences, de succursales ou de
filiales, par les ressortissants d’un État membre établis sur
le territoire d’un État membre.

Selon la Cour de justice des Communautés euro-
péennes (CJCE), il suffit qu’il résulte des dispositions natio-
nales, pour que dans la plupart des cas, les opérations trans-
frontalières soient imposées plus lourdement que les
opérations nationales, afin de caractériser une situation de
discrimination 29. De surcroît, la cour qualifie de mouvements
de capitaux les prises de participation au capital de sociétés
étrangères 30.

Dès lors, les entraves mêmes fiscales, à l’exercice
des mouvements de capitaux sur ce plan apparaissent sus-
ceptibles de tomber sous le coup de l’interdiction résul-
tant de l’article 56 31.

Cette incompatibilité de l’article 212 du CGI avec le
traité de Rome a expressément été reconnue par un juge-
ment inédit rendu dans le cadre franco-allemand par le
tribunal administratif de Strasbourg 32 pour lequel l’admi-
nistration n’a pas interjeté appel (il convient toutefois de
préciser que l’article 145 du CGI applicable à cette
époque n’avait pas encore été modifié par la loi du 23
décembre 1988 élargissant son champ d’application aux
établissements stables de sociétés étrangères).

Il est également intéressant de noter, à ce propos,
qu’une question préjudicielle a été posée afin que la
CJCE décide si l’interdiction de déduire les frais finan-
ciers liés à l’acquisition, par des sociétés néerlandaises, de
participations dans des sociétés étrangères établies au
sein de l’Union européenne n’était pas discriminatoire
sachant que la déductibilité est admise dans le cadre de
l’acquisition de participations dans des sociétés néerlan-
daises 33.

La décision de la CJCE permettrait donc de tran-
cher définitivement la question de la compatibilité avec
les libertés communautaires de la restriction à la déducti-
bilité des intérêts en fonction du lieu d’implantation des
entreprises dans l’Union européenne.

Cependant, l’identification d’une discrimination
n’emporte pas nécessairement sa condamnation au regard
des articles 43 et 56 du Traité CE. Il importe, en effet,
d’examiner si cette entrave peut ou non être justifiée par
l’État membre concerné conformément aux exigences du
droit communautaire éclairées par la jurisprudence de la
Cour de justice 34.

De fait, une discrimination fondée sur le lieu d’établis-
sement ne peut être déclarée compatible avec le droit com-
munautaire qu’à condition de relever de l’une des déroga-
tions prévues expressément par le Traité 35, et plus
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précisément par l’article 46 : la discrimination doit être justi-
fiée par des raisons d’ordre public, de sécurité publique ou
encore de santé publique, ce qui n’est certainement pas le
cas en l’espèce.

La discrimination ne semble pas non plus pouvoir
être justifiée par des considérations d’ordre général, à
savoir par la cohérence du régime fiscal français ou par la
nécessité de lutter contre l’évasion fiscale puisque rien ne
permet de penser que les avances faites par une société
étrangère à sa filiale française sont a priori destinées à élu-
der l’impôt 36.

Enfin, on pourrait se poser la question de savoir si la
disposition bilatérale validant l’article 212 au regard de
l’obligation de non-discrimination contenue dans une
convention (conforme au modèle OCDE) permettrait de
couvrir l’éventuelle contrariété de l’article 212 du CGI au
Traité CE ?

Probablement pas. En effet on ne voit pas, en vertu
du principe de primauté de l’ordre juridique communau-
taire, comment deux Etats membres pourraient valable-
ment neutraliser un article du Traité et faire disparaître la
violation de celui-ci par une sorte de pacte de non agres-
sion bilatéral. Autrement dit, la convention bilatérale ne
pourrait donc être opposée au droit communautaire pour
empêcher la constatation de la violation de ce dernier 37.

La CJCE a en effet jugé 38 qu’en l’absence de
mesures d’unification ou d’harmonisation communau-
taire, les Etats membres demeurent compétents pour
déterminer les critères d’imposition des revenus en vue
d’éliminer, le cas échéant par voie conventionnelle, les
doubles impositions. Dans ce contexte, les Etats
membres sont libres, dans le cadre des conventions bila-
térales conclues afin d’éviter la double imposition, de
fixer les facteurs de rattachement aux fins de la réparti-
tion de la compétence fiscale.

En ce qui concerne l’exercice du pouvoir d’imposition
ainsi réparti les Etats membres ne peuvent néanmoins
s’affranchir du respect des règles communautaires. Il res-
sort en effet de la jurisprudence constante de la Cour que,
si la fiscalité directe relève de la compétence des Etats
membres, il n’en reste pas moins que ces derniers, doivent
l’exercer dans le respect du droit communautaire. ■
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